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PASSAGE DE CONVOIS EXCEPTIONNELS 
 

Nous vous informons du passage de deux convois exceptionnels dans la nuit 
du 22 au 23 mai 2025. 
Il sera strictement interdit de stationner dans la rue de  Strasbourg selon 
l’arrêté municipal n°20250522 sous peine d’amende et/ou de mise en fourrière. 

Exceptionnellement, vous  pourrez stationner votre véhicule sur le parking du gymnase du collège, le 
portail sera ouvert. 
Nous vous remercions d’avance pour votre coopération et votre compréhension. 

À l’occasion du Pont de l’Ascension, 
le secrétariat de mairie  

sera fermé le  
vendredi 30 mai et samedi 31 mai. 

NUISANCES SONORES 
 

Les beaux jours sont de retour, il est rappelé quelques règles pour le bon vivre ensemble. 
 

Arrêté municipal du 7 mai 2013 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage : 
« les  activités  de  loisirs (bricolage,  jardinage)  exercées par  des  particuliers  à l’aide d’outils,  
d’appareils ou d’instruments tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 
mécaniques, ... ne devront pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage par la durée, la répétition 
ou l’intensité du  bruit  occasionné et pourront être pratiquées les jours  ouvrables  de  8h à 12h et de 
13h30 à 20h »  
 

Code de la santé publique : 
les nuisances sonores nocturnes sont définies comme tout bruit perçu comme anormalement gênant et 
répétitif. La loi s’applique de manière stricte entre 22h et 7h du matin, période  pendant laquelle  le 
silence doit être respecté pour garantir la tranquillité des habitants.  
Sont  considérées  comme  nuisances  sonores  nocturnes : 

• les fêtes et rassemblements,  
• les animaux domestiques , 
• les équipements ménagers. 

DÉMARCHAGE À DOMICILE  
 

Plusieurs cas de démarchage à domicile nous ont été signalés. 
Nous vous rappelons  que l’arrêté municipal n°2024/04/02 règlemente les  activités de démarchage  à 
domicile sur la commune.  
Toute  société, entreprise individuelle, activité commerciale ou artisanale, association ou activité de 
commerce ambulant qui démarche à domicile doit présenter une autorisation municipale signée par 
Monsieur le Maire. 
Le démarchage à domicile et les démarches afférentes visant à l'établissement de contrats de vente est 
autorisé du lundi au vendredi inclus de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30. 



JEUX DE SOCIÉTÉ 
 

La prochaine date de rencontre pour un après-midi de jeux de société est le :  
MARDI 20 MAI dans la salle Bonn 2 rue du Stade à partir de 14H 

Si vous souhaitez passer un après-midi sympathique et convivial, n’hésitez pas à nous rejoindre.  
L’activité est ouverte à tous et toutes les propositions de jeux de société  sont  les  bienvenues (jeux de 
carte, de   plateau, etc..).  
Contact : Marlène FRENOT au 06.95.44.67.67 

LES MATCHS DU FCM 

Equipe locale Compétition  Date Heure Equipes 

U16 U16 Régional 2  17/05/2025 14H Matzenheim - Molsheim/Ernolsheim 

U18 U18 D1 17/05/2025 15H Matzenheim - Triembach/St Pierre Bois 

Séniors 2 District 6  17/05/2025 19H Bindernheim FC 2 - Matzenheim FC 2 

Séniors 3 District 7  18/05/2025 10H Matzenheim FC 3 - Hilsenheim FC 2 

Séniors 1 District 3  18/05/2025 17H Matzenheim FC 1 - Strasbourg Inter Meinau 2 

Séniors 1 Coupe du Centre Alsace  22/05/2025 20H Schoenau AS 1 - Matzenheim FC 1 

Vétérans Vétérans  23/05/2025 20H Obenheim  - Matzenheim  

Séniors 2 District 6  25/05/2025 10H Matzenheim FC 2 - Bergheim SR 2 

Séniors 1 District 3  25/05/2025 17H Chatenois AS 1 - Matzenheim FC 1 


